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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique de l'urbanisme
Question écrite n° 45139

Texte de la question

M. Jean-Claude Bahu appelle l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur les installations des huttes
de chasse du gibier d'eau. Il lui demande si ces installations peuvent etre considerees comme un domicile ou
une residence et si elles sont, d'autre part, soumises a un permis de construire. Il lui demande egalement de
bien vouloir lui indiquer la competence des gardes nationaux de la chasse et de la faune sauvage en matiere de
controle de ces huttes de chasse du gibier d'eau.

Texte de la réponse

Madame le ministre de l'environnement a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire concernant les installations de huttes de chasse du gibier d'eau. Une hutte de chasse n'etant
qu'un instrument de chasse qui permet le guet et la capture du gibier n'a pas le caractere d'un domicile. Ce n'est
que lorsque peut etre rapportee la preuve d'une duree d'utilisation continue, d'installations domestiques et
d'equipements de toutes sortes qu'est susceptible d'etre invoquee la notion de domicile. Ainsi, lorsque la hutte
n'est qu'un poste d'observation pour le chasseur, depourvu des equipements les plus elementaires propres a
caracteriser le domicile, elle ne peut pretendre beneficier de la protection accordee a celle-ci. Ainsi en a decide
la chambre universelle de la Cour de cassation par un arrete du 9 janvier 1992. La construction de ces
installations necessite un permis de construire. Deux arretes des tribunaux correctionnels de La Roche-sur-Yon
(19 janvier 1981) et d'Amiens (18 juin 1985) le precisent. Les gardes nationaux de la chasse et de la faune
sauvage peuvent penetrer en vue de constater les infractions a la chasse maritime sur les intallations (et donc
les huttes) situees sur le domaine public maritime et destinees a la chasse a l'affut. Hors du domaine public
maritime deux cas peuvent se presenter : cas general : la hutte ne peut etre consideree comme un domicile et
les agents charges de la police de la chasse peuvent assurer leurs verifications ; cas particulier : la hutte peut
etre consideree comme un domicile et les agents charges de la police de la chasse ne peuvent entrer qu'avec
l'accord de l'occupant ou en vertu d'une commission rogatoire.
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